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La séance est ouverte à 11 h 55. 

  Préparation et adoption du ou des documents finals (suite) 

  Chapitre II. Déclaration finale (suite) 

1. Le Président, attirant l’attention des délégations sur une version révisée de la 

déclaration finale de la Conférence, figurant au chapitre II du document 

BWC/CONF.IX/CRP.2/Rev.1, dit qu’il souhaite savoir si la Conférence est disposée à 

adopter cette déclaration. 

2. M. Vorontsov (Fédération de Russie) dit que, la veille, un certain nombre de 

délégations, dont la sienne, ont fait des propositions concernant le libellé de la déclaration 

finale. Toutefois, ces propositions n’apparaissent pas dans le texte. Si la Conférence souhaite 

parvenir à un accord sur sa déclaration finale, il faudra poursuivre les discussions. 

3. Le Président déclare que la séance plénière est ajournée pour permettre la tenue de 

consultations avec les délégations sur les points de désaccord concernant le projet de 

déclaration finale. 

La séance est levée à 12 h 5. 
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